
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRÊTÉ 
INTERDISANT L’ACCÈS  

À LA 
SALLE POLYVALENTE 

Le Maire de Lieuvillers, 
 
Vu le Code des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1983 
relative aux droits et libertés des Communes, Départements et Régions, 
Vu l’arrêté du Préfet de l’Oise en date du 29 octobre 2020 interdisant les rassemblements collec-
tifs du 30 octobre au 1 décembre 2020, 
Vu l’article 45 du décret du 29 octobre, 
Considérant que la salle polyvalente est essentiellement un lieu de regroupement ; 
 
 

A R R Ê T É 
 
 
Article premier : L’accès à la salle polyvalente est interdit à tous groupes de personnes à compter 
du 06 novembre 2020 jusqu’au 1er décembre 2020. 
 

Article deuxième : Exception faite pour les activités scolaires ou périscolaires de l’école des 6      
villages. 
 
Article troisième : Le délai pourra être prolongé par la Préfète de l’Oise autant que de besoin si les 
conditions sanitaires ne s’améliorent pas. 
 

Fait à Lieuvillers le 06 novembre 2020. 

Le Maire 
Michaël NEGI 

Rendu exécutoire par sa publication 
le 06 novembre 2020. 

Le Maire 
Michaël NEGI 

Village aux 
puits fleuris 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

N°2020-11-05 

COMMUNE DE LIEUVILLERS 
Mairie 

60130 LIEUVILLERS 
Téléphone : 03 44 51 70 63 
Mail : mairie.lieuvillers@orange.fr 
Site : www.lieuvillers.eu 
Facebook : commune de Lieuvillers 


